
Pompe A.C.P.
(Analgésie Contrôlée par le Patient)

C’est une technique qui permet au patient 
de s’administrer lui-même un médicament 
antalgique au moyen d’une pompe 
programmée par le médecin anesthésiste. 
Quand la douleur réapparaît, pressez le 
bouton poussoir qui est à votre disposition.

Est-ce que la douleur disparaîtra? 

Vous ressentirez peut-être encore une douleur. 
La PCA rend la douleur supportable. 
Elle permet de choisir vous- même le moment 
de soulager votre douleur. 

Pendant que vous recevrez ce traitement, 
vous serez surveillé régulièrement par 
l’infirmière du service. 

Vous pouvez bénéficier de plusieurs 
méthodes en même temps 

La pompe PCA peut être utilisée seule 
ou en même temps qu’une perfusion de 
médicaments anti-douleur.

Pour tout renseignement s’adresser au 
secrétariat de la consultation douleur :

Tel  : 04 68 61 68 90
Fax : 04 68 61 68 96



La pompe PCA (ou ACP) 

Elle vous permet, en appuyant sur un bouton, 
de recevoir une dose de médicament anti-
douleur. 

En appuyant sur le bouton-poussoir, la dose 
préétablie du médicament est injectée. 
Vous avez le contrôle sur le moment et la 
fréquence des injections. Quelques minutes 
sont nécessaires pour que le médicament 
fasse effet. 

Vous ressentirez peut-être encore une 
douleur. La PCA rend la douleur supportable. 
Elle permet de choisir vous- même le moment 
de soulager votre douleur.

Pendant que vous recevrez ce traitement, 
vous serez surveillé régulièrement par 
l’infirmière du service. 

Quand appuyer ?

Chaque fois que la dou-
leur apparaît ou aug-
mente.Si votre douleur 
ne diminue pas après 
quelques minutes d’at-
tente renouveler votre 
pression sur le bouton.

Et si la douleur persiste?

Après quelques essais infructueux, appelez 
l’infirmière pour contrôler votre perfusion 
et la pompe PCA. Des modifications pourront 
être mises en place.

Y a-t-il un risque de surdosage?

NON. La pompe PCA est conçue pour 
n’administrer que la dose maximale de 
médicament prescrite par le médecin. 

Par ailleurs, une surveillance attentive 
des effets du traitement est effectuée par 
l’infirmière qui a été formée à ce type de 
traitement.

Une période de temps minimum entre deux 
doses est programmée pour éviter des 
tentatives non justifiées ou accidentelles, 
mais surtout pour que le médicament puisse 
agir correctement.

Y a-t-il des effets secondaires ?

Les effets secondaires sont les mêmes 
qu’avec les traitements habituels contre la 
douleur post-opératoire.

L’analgésie peut être insuffisante, le médecin 
anesthésiste jugera des solutions à proposer 
pour y remédier.

Une sensation de vertiges, de sommeil, de 
démangeaisons passagères et des nausées 
sont possibles. 

Une difficulté transitoire pour uriner n’est 
pas exceptionnelle et peut nécessiter un 
sondage évacuateur de la vessie.

Complications les plus graves : une 
diminution de l’efficacité de la respiration 
est extrêmement rare. 

Elle est traitée par des antidotes de la 
morphine. De rares cas sont décrits alors 
que des centaines de milliers de patients 
bénéficient  de ce traitement.

C’est pourquoi, l’infirmièr(e) vérifie 
régulièrement votre respiration


